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FAITS DIVERS

L'ecole de Photographie a l'Ecole d'lndustrie de la ville
de Zurich.

Depuis Päques 1897, l'Ecole d'lndustrie comprend une
classe pour les apprentis photographes. Cette classe s'est

donne comme täche de preparer les jeunes gens qui veu-
lent etre photographes, de maniere a ce qu'ils puissent
employer avec fruit leur temps d'apprentissage chez les

photographes particuliers.
Le coursdure une annee et les membres de l'Association

des photographes suisses s'engagent ä n'exiger que deux

annees d'apprentissage au lieu de trois, des jeunes gens
qui ont suivi le cours avec succes.

L'enseignement comprend :

Premier Deuxieme
semestri'. semestre.

I" I.angue allemande par semaine 2 heures. 2 heures.
2° Comptabilite » 2 » —
3o Tenue de livres » — 2 »

40 Dessin ä main levee » 8 » 8 »

5° Perspective >> 1 » —
60 Chimie » 2 2 »

7° Chimie pratique » 2 » 2

80 Physique' » 2 » 2 »

9° Photographie j> 2 » 2 »

IO° Photographie pratique » 16 » 14
11» Procedes photomecaniques _ 2 »

12° Retouche • 6 » 6 »

Total par semaine 43 heures. 42 heures.

Ce cours donne ä l'eleve non seulement les bases theori-
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ques qu'il lui serait impossible d'acquerir completement
chez un photographe, mais encore l'enseignement pratique
et artistique. Si, apres avoir acheve le cours, l'eleve veut
pratiquer chez un photographe, ses professeurs s'engagent
ä lui procurer les facilites necessaires pour suivre les

cours d'une ecole d'industrie, si celle-ci existe dans la ville
qu'il habite.

L'enseignement est gratuit. Afin d'assurer la frequenta-
tion reguliere des cours, il est cependant preleve une coti-
sation de 4 fr. Le materiel employe par l'eleve est fourni
par l'ecole qui percoit pour cela une indemnite de 5o fr.
par semestre.

En donnant de l'impulsion ä la fondation de cette ecole,
l'Association des photographes suisses a surtout pense ä

l'avenir. Elle a laisse de cdte le point de vue etroit de 1'in-

teret personnel de chacun et embrasse plutöt l'etat du
photographe et ä preparer pour cette branche des personnes
possedant toutes les notions theoriques, pratiques et artis-
tiques necessaires.

A Päques de cette arinee, commence un nouveau cours
recommande aux jeunes gens qui desirent devenir
photographes et acquerir les connaissances necessaires (corres-
pondant a la frequentation pendant 3 ans d'une ecole
secondaire de Zurich.)

Pour d'autres renseignements, s'adresser ä la Direction
de la Gewerbschule, Liendenhof 15, Zurich I.

Troisieme Exposition d'art photographique de ('Association
beige de Photographie.

Reglement.

Article premier. — La troisieme exposition d'art
photographique organisee par YAssociation beige de photogra-
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phie, a l'occasion de la celebration de la 25e annee de sa

fondation, se tiendra ä Bruxelles du ie,'maiau3i mai 1898.

Art. 2. — Un jury compose de neuf membres, choisis

parmi les notabilites artistiques et photographiques de

Belgique, procedera ä l'examen des epreuves et choisira
celles qui lui paraitront dignes de figurer ä l'exposition.

Art. 3. — Ne pourront etre admises que les oeuvres
offrant un veritable caractere d'art; tous les genres pourront

etre representes.

Art. 4. — Aucun exposant ne pourra envoyer plus de

dix epreuves, qui devront etre encadrees separement. Cha-

que cadre portera une notice renseignant le nom de l'auteur
et l'indication du sujet. Le format des cadres ne pourra
depasser m. 1,25 X i,5om.

Art. 5. — L'emplacement est gratuit; le transport seul

est a charge des exposants.

Art. 6. — II n'y aura pas de recompenses ; chaque exposant

recevra une medaille commemorative gravee h son
nom.

Art. 7. — Les demandes d'admission seront envoyees
avant le ier fevrier 1898 au secretariat de l'Association, 97.
avenue Brugmann, ä Uccle les-Bruxelles. Les envois
devront parvenir au plus tard le 15 avril a VAssociation beige
de Photographie.

Art. 8. — Association beige de Photographie prendra
les precautions d'usage pour la bonne conservation des

epreuves qui lui seront confiees ; toutefois eile decline toute
responsabilite en cas de force majeure.

Art. 9. — Les exposants qui desirent vendre leurs oeuvres
sont pries d'en indiquer le prix au secretaire. II sera pre-
leve une commission de 10 % sur le prix de vente.



125 —

Art. io. — Les epreuves admises ou non seront reexpe-
diees immediatement apres la cloture de l'exposition aux
frais des exposants. En aueun cas on ne pourra reclamer
avant cette date les epreuves non admises.

Art. ii. — Un avis ulterieur fera connaitre aux exposants

les noms des membres du jury.

Art. 12. Chaque exposant recevra une carte d'entree
permanente rigoureusement personnelle.

Art. i3. — Les caisses porteront en grands caracteres le

nom et l'adresse de l'expediteur ainsi que le nombre de

cadres qu'elles contiennent.

Art. 14. — Les cas non prevus par le present reglement
seront tranches sans appel par le Conseil d'Administration
de l'Association.

Programme du vingt et uniöme concours photographlque
du Journal des Voyages.

Le motif propose est le suivant : Scene d'une Industrie
locale.

Voir pour tous details et conseils relatifs ä ce concours.
le numero 43 du 26 septembre.

Societe genevoise de Photographie.

Dans sa seance du 3i mars dernier, la Societe apres avoir
expedie quelques questions administratives, a eu le plaisir
d'entendre une causerie du plus grand interet faite par
M. le professeur Emile Chaix sur la vallee de Chamonix.
L'eminent geographe a promene son auditoire du glacier
du Tour ä celui des Bossons sans aueune fatigue ni de sa
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part ni de la leur. D'excellentes projections ont illustre
cette conference dans laquelle M. Chaix a tenu ä nous

prouver sa competence en matiere de geologie, de tourisme
et de Photographie.

Reunion photographique organises par la Revue
le dimanche 22 mai.

s
Nous organisons pour le 22 mai une reunion dans le

genre de celle qui eüt lieu en 1892, mais dont le

programme sera un peu different: ä 10 heures, reception dans
les bureaux de la Revue. Depart ä 11 h. 10 par le chemin
de fer voie-etroite de Vernier. Pique-nique en plein air
aux sables d'A'ire. Photographie panoramique des monts
Voirons et Saleve. Photographies diverses. Retour ad
libitum.

En cas de mauvais temps, le pique-nique sera remplace

par un dejeuner au Restaurant du Lac.
Tous les amateurs de Photographie pourront prendre

part ä cette course.

Nouveau developpateur Louis Ducos du Hauron.

Nous apprenons avec plaisir que le celebre inventeur de

la photographic indirecte des couleurs vient de mettre son
talent au service de la Photographie pratique en creant un
nouveau developpateur inalterable. Ce produit qui, en

poudre, jouit, parait-il, de proprietes fort remarquables sur
lesquelles nous reviendrons quand nous l'aurons essaye.

L'agent general pour la France et l'Etranger est M. Gaston

Ducos du Hauron, neveu de l'inventeur, 19, grande
rue de la Republique, Sl-Mande (Seine).
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Duree des films.

II est generalement admis que la conservation des films
estsujette ä caution. Les diverses fabriques ne garantissent
cette denree que pendant un temps assez court ou ne la

garantissent pas du tout. Nous avons eu recemment l'occa
sion d'exposer un rouleau de films qui avait trois ans bien
sonnes d'existence et que nous supposions tout ä fait perdu.
A notre grande surprise, ce rouleau fut bon du commencement

ä la fin et cet exemple de longevite nous parait
assez remarquable pour etre signale. II faudrait neanmoins
se garder d'en conclure que ce soit lä une regle generale,
ce n'est tout au contraire qu'une exception.
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